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Assemblée générale ordinaire 

du mercredi 20 mai 2015 
          19h40 – 22h15 

Présents : 
Présidente : L. Nordberg 
Conseillers : E. Fookes, F. Duruz, U. Aellen 
Conseillères : R. Delacour 
Ministres :  G. Stauffer, E. de Calonne 
Caissière :               C. Monney-Rasconi 
Secrétaire  : P. Mossu 
 

 

SUJET DESCRIPTION 

 
Ouverture de 
l’Assemblée 

 
 

 
Dans la mesure où les paroissiens ont reçu les informations et documents 
dans les temps prévus, Mme Lucile Nordberg, Présidente, ouvre 
l’assemblée en souhaitant la bienvenue à chacun, et en particulier à M. 
Pierre-Philippe Blaser, président du Conseil synodal, qui chapeaute un 
peu la paroisse. 
 
Elle excuse : M. et Mme Genin, Bérénice Castella, Mme Bloch, Betty 
Paccaud, Jacques Schell, Patricia Aellen et sa fille. 
 
Nous avons 38 personnes présentes qui ont le droit de vote, dont la 
moitié + 1, soit 20 personnes, constitue la majorité requise. 
 

 
1) Méditation  

 

 
Emmanuel de Calonne a choisi le thème de l’Unité, qui avait été élaboré 
lors de la prière du lundi, avant le temps de l’intercession. 
 
Lecture de Jean 17, versets 20 à 23, extrait de la fameuse prière de Jésus. 
 
Unité est parfois remise en question dans certaines églises à cause de 
divisions sur des prises de position éthique. L’unité se base d’abord sur 
l’amour. Il y a, dans ce texte, une unité relationnelle très forte entre Jésus 
et son Père. En Christ, nous sommes unis au Père, qui nous communique 
aussi cet amour, le même amour qu’il a pour le Fils. L’amour dans l’église 
devrait être à l’image de cette unité divine. L’unité passe par la loyauté et 
l’honneur dus aux membres d’une famille.  
 
L’unité se vit également dans l’esprit. L’unité dans l’église est introduite 
dans et par l’esprit de Dieu. Nous sommes liés à Christ par le travail du 
Saint-Esprit. L’esprit qui unit le Père et le Fils est un esprit de filiation. 
 
L’unité est également dans la foi. Lecture du message de Paul dans 
Ephésiens IV, 3-6. Nous sommes unis par la foi en la croix. La croix est le 
signe de notre unité, ce qui nous rassemble. La croix nous sauve du pêché 
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et de la mort. Dans la famille du Père, nous sommes unis par un même 
sang, le sang du Christ. L’unité implique la reconnaissance de ce qui s’est 
passé par la croix et vivre en conséquence. 
 
Nous sommes reliés les uns aux autres par l’amour de celui qui a donné 
sa vie pour nous, unis par Christ et pour Christ. Il est au centre. 
 
Ces mots sont suivis de la prière (tirée du livre de prières « 365 jours »). 
 

 
2) Nomination 

des scrutateurs 
 

 
M. Christian Paccaud et Mme Carine Schell se proposent. Lucile Nordberg 
les en remercie. 
 
 
 

 
3) Approbation 

des procès-
verbaux du 
dimanche 
23.11.2014 

 
 

 
Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal de l’Assemblée 
générale ordinaire du dimanche 23 novembre 2014 est approuvé à la 
majorité, moins 1 abstention. 
 
L’Assemblée générale extraordinaire du 23 novembre 2014 est 
approuvée à la majorité, moins 3 abstentions. 
 

 
4) Rapport de la 

Présidente et 
des ministres 

a) Rapport de la 
Présidente 

(voir annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
« L’année a vite passé. Il est vrai que notre paroisse grouille de vie et de la 
Vie, elle bouge, change, grandit, s’interroge…tout en essayant d’être à 
l’écoute des uns et des autres.  
 
Le Conseil déplorait le départ de Jean-Luc Rossel et l’annonce de celui de 
Josiane Houriet. Il s’est mis à la recherche de deux nouveaux conseillers. 
Ce fut aussi la fin de la mise en forme de la « mission de paroisse » qui fut 
un temps riche en partages au niveau du Conseil. 
Ensuite, il y a eu la réflexion et la préparation pour la mise en place des 
PGM (petits groupes de maison). Merci à Ulrich Aellen qui a géré cela de 
main de maître. 
 
Concernant la gestion de la paroisse, il y a deux points : partir à la 
recherche d’une remplaçante de Sabine Vallotton qui est à la retraite 
depuis fin 2014. Elle a été trouvée en la personne de Carine Schell. 
Puis des projets de travaux : le CAD et la transformation du Temple. Merci 
à François Duruz pour tout le travail accompli avec brio et sa disponibilité. 
 
Une activité a pris de l’ampleur durant cette année : l’animation musicale 
avec Evelyne Jonin. Je crois que chacun qui vient au culte a pu réaliser 
cela. Je me suis réjouie de découvrir des personnes avec des dons 
cachés (chant ou instruments) prendre leur place à ce niveau pour le 
plaisir de tous. Cela présente une diversité qui complète le répertoire de 
l’orgue qui a toujours parfaitement sa place. 
 
L’animateur jeunesse, Ludovic Papaux, parlera lui-même des défis qu’il 
rencontre. 
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b) Rapport de 
M. Gérard 
Stauffer 

(voir annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Et je ne veux pas oublier tout ce qui se vit déjà depuis les marches du 
mercredi qui permettent à ceux qui aiment vivre un moment convivial en 
pleine nature pour  autant que la météo le permette ; les repas du jeudi, 
les agapes du 1er dimanche, toutes les activités liées aux ministères de 
nos pasteurs, le groupe des aînés avec un projet pour les retraités plus 
jeunes ou plus valides, et même les deux. Et bien sûr une activité souvent 
très discrète mais témoignage pour beaucoup de gens dans la région : le 
service d’entraide pour lequel un début de réflexion plus poussée s’est 
faite en fin d’année. 
 
Le service social est en pleine réflexion. Je souhaite l’appeler service 
d’entraide. 
 
Après tout cela, j’espère que vous me pardonnerez de ne pas vous donner 
les chiffres des entrées, sorties et baptêmes qui ne parlent pas de la vie 
réelle de notre paroisse. Mais vous pouvez venir les lire si cela vous 
intéresse. Merci de votre écoute. » 
 
« En relisant le rapport d’activité que j’avais fait à l’assemblée de mai 2014 
sur les activités 2013, je me suis dit que l’année 2014 fut plus modeste et 
plus dans la vie de tous les jours. Néanmoins, on peut relever les points 
suivants : 
 
Catéchèse d’adulte : 

- La série d’étude biblique que nous avions intitulée Biblelmpulse et 
qui voulait offrir un survol introductif à la Bible, a été bien 
fréquentée, vu que nous étions une quinzaine chaque fois. Mais, en 
voyant que les participants étaient pour la plupart des habitués de la 
Bible, il a fallu faire plus qu’un survol superficiel. 

- La retraite paroissiale le long des bisses de Nendaz a aussi connu 
un franc succès : nous étions plus d’une trentaine. Nous avons 
médité sur la parabole que représentent les bisses dans notre vie 
spirituelle. Ludovic Papaux a pris en charge l’animation pour les 
jeunes et les enfants. J’aimerais aussi remercier ici Jean-Luc 
Rossel qui a assumé une grande partie de l’organisation pratique et 
qui a contribué à donner à cette retraite une ambiance vraiment 
magnifique. Je pense que ce fut une retraite des plus conviviales, 
mais aussi intenses spirituellement parlant. 

- Paradoxalement parlant, je mets dans la catéchèse d’adultes les 
rencontres de préparation de baptême de petits avec leurs parents. 
2014 a vu une diminution importante du nombre de baptêmes 
d’enfants. Nous sommes passés d’une douzaine en 2013 à 5 en 
2014. En 2013, j’avais entendu des paroissiens se plaindre qu’il y 
avait des périodes de l’année où nous avions presque 2 fois par 
mois des baptêmes. Avec l’accord du CP, j’avais alors décidé de 
fixer les baptêmes sur 6 dimanches de l’année. J’attribue le recul 
des demandes au fiat que les familles n’avaient plus le choix de la 
date. Dès janvier 2015, nous sommes revenus à l’ancien système. 
Concernant ce point, je voulais m’arrêter sur ceci : j’entends parfois 
des critiques sur les baptêmes de bébés, critiques que je peux 
comprendre. Mais ces demandes de baptêmes sont occasions de 
contacts tellement précieux avec les parents. Je rentre toujours 
enchanté par les échanges, et touché par l’ouverture qui est là. 
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c) Rapport de 
M. Emmanuel 
de Calonne 
(voir annexe) 

 
 

Combien de fois ces gens remercient pour ce temps qui leur est 
consacré et où ils ont l’occasion de se replonger dans la Bible. Il 
faut aussi se rendre compte que pour beaucoup de ces parents, 
demander le baptême de leur enfant c’est une démarche sérieuse… 
de gens qui comptent sur l’Eglise pour transmettre plus tard à leur 
enfant ce qu’ils ne se sentent pas à la hauteur de faire. 

 
Concernant le caté au CO, nous avons vécu à nouveau une retraite de 
confirmation en décembre d’une grande profondeur, peut-être la plus 
intense de ces dernières années. 
 
L’œcuménisme avec les catholiques : 
L’année 2014 a été marquée par les rencontres habituelles : rencontre 
annuelle des groupes de prière catholiques et réformées du district, prières 
de Taizé, Semaine de l’Unité et une conférence œcuménique à la place de 
deux suite aux remaniements ministériels de la paroisse catholique. Sans 
parler de l’œcuménisme sur le terrain d’entraide. 
C’est un domaine que j’ai appris à mieux connaître en participant aux 
plateformes des associations caritatives du district, mises en place par 
Caritas et l’Unité pastorale Notre Dame de compassion. 
 
L’été passé, j’avais lancé l’idée d’avoir le temple ouvert les jeudis de 
marché avec la possibilité pour les visiteurs d’être guidés dans leur visite. 
Honnêtement, l’initiative a été un échec : très peu de monde. Peut-être 
parce que nous sommes vraiment à l’écart du centre-ville. Reste 
néanmoins la question : faudrait-il avoir le temple ouvert durant la 
semaine? 
 
J’ai aussi eu le plaisir d’être contacté, de pouvoir avoir des entretiens avec 
des aînés sortis de l’Eglise, se trouvant dans des homes, des aînés qui 
veulent renouer avec la foi qui leur a été enseignée dans leur enfance. 
Chaque rencontre habitée par un authentique souci spirituel est un 
cadeau. 
 
J’aimerais finir en vous partageant quelque chose dont j’ai pris conscience 
de façon nouvelle en fin 2014 : la responsabilité liée à notre privilège d’être 
une Eglise reconnue par l’Etat, et bénéficiant de l’impôt ecclésiastique. Je 
me suis rendu compte que notre Eglise se doit d’assumer ce rôle d’utilité 
publique. Nous pensons souvent en termes de paroissiens, en termes 
d’efficacité ou de succès de nos activités. Mais… en tant qu’Eglise 
officielle, nous avons aussi ce rôle d’être d’utilité publique, c’est-à-dire au 
service de la population qui parfois manifeste ses besoins spirituels. C’est 
quelque chose qui m’a frappé entre autre durant l’accompagnement offert 
à ces aînés ou lors de mes rencontres de préparation de baptême. Offrir 
du temps à un aîné qui finit par mourir… c’est zéro en termes de 
rentabilité, mais c’est essentiel. C’est mon vœu pour notre vie de 
paroisse : que l’on ne perde pas l’essentiel. » 
 
« 2014, c’est la joie de voir des choses bouger, avancer, des 
collaborations joyeuses et fructueuses notamment avec l’arrivée d’Evelyne 
et Ludovic, des cultes, des temps de rencontres forts, des visites 
opportunes, un travail avec les catéchètes réjouissant, et le constat que 
nous ne devons pas à mon sens, faire plus, mais plus ciblé et répondre 
aux questions que chacun se pose et avancer comme disciple de Jésus ; 
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besoin de plus former en fonction des besoins et de nos priorités d’église 
et face aux défis qui sont les nôtres ; Une année où deux/trois choses 
m’ont travaillé : comment devenir davantage une église de témoins (et pas 
seulement d’écoutants), ouverte à l’action de l’Esprit-Saint ; rejoindre la 
tranche d’âge 0-7 ans (familles). 
 
Un gros travail de réflexion et de mise en place des petits groupes qui ont 
démarré cette année. Pour nous, le but est de permettre à chacun de 
trouver un lieu de partage, d’encouragement et de soutien régulier. Un lieu 
où nous pouvons vivre et expérimenter l’amour de Dieu et mettre en 
pratique notre mission de paroisse, tout cela dans un cadre plus restreint, 
informel et convivial. Un lieu où chacun est pris au sérieux. Ces groupes 
sont ouverts à tous. A la sortie, vous pourrez prendre un papier avec la 
liste de ces groupes, où et quand ils ont lieu. 
 
Cours Alpha : très bon parcours en 2014, qui a aussi vu des liens se créer 
avec des personnes d’autres églises qui sont touchées par notre accueil et 
notre vie d’église. Des ponts sont créés entre Alpha, Revivre, le culte…   
Ce sont des équipes soudées, engagées que je remercie. En réponse à M. 
Brandt : pas de cours avec les catholiques parce que pas de référent de 
leur côté (malgré demandes). Pas le temps de courir après. Plus difficile 
aussi d’organiser des cours à plusieurs églises. Trouver les bonnes 
personnes qui acceptent de rentrer dans une façon de faire. Ce cours est 
ouvert à tous par principe… 
 
Revivre : le but serait d’ouvrir les équipes à d’autres personnes. En 2014, 
nous avons accueilli la formation romande Revivre à Bulle. Et un cours qui 
a accueilli 10-12 personnes. Je laisse la parole à Ludovic. » 
 

 
5) Rapport de 

Ludovic 
Papaux 

(voir annexe) 

 
« Tirer un premier bilan de mes activités après une année et demie passée 
dans la paroisse n’est pas un exercice très facile. J’espère néanmoins 
qu’en quelques mots je saurai vous rendre compte des principales 
activités enfance et jeunesse de notre paroisse. 
 
Les ateliers de Pâques 2014 ont remporté un bon succès avec des enfants 
enthousiastes qui ont réalisé, durant ces trois jours d’ateliers, biscuits et 
bricolages afin de les offrir dans les EMS de la région, le tout accompagné 
de chants joyeux qui ont marqué les esprits. On se souviendra du fameux 
chant « Qui est le roi de la jungle » avec des cris d’animaux. 
Les ateliers d’automne ont été pour moi un moment particulièrement fort, 
notamment lors du spectacle donné par les enfants lors de la fin des 5 
jours d’ateliers. Les enfants ont été sensibilisés aux conditions de vie dans 
les payés de l’Est et la collecte est allée à la Mission chrétienne des pays 
de l’Est. 
S’il fallait formuler un petit regret, ce serait le très petit nombre de 
paroissiens présents à ce spectacle des enfants et au somptueux apéritif 
qui suivait. 
Ces ateliers seraient impossibles sans le travail immense des catéchètes 
et autres bénévoles qui animent et conçoivent ces ateliers avec 
engagement et fidélité. Je tiens à les remercier chaleureusement. 
 
Le mini-camp rassemble chaque année les enfants de 6 à 12 ans. Lors de 
l’Ascension 2014, il a ainsi regroupé 27 enfants de la paroisse, encadrés 
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par une équipe de moniteurs adultes et de jeunes aide-moniteurs. Le 
thème de ce camp était « je suis avec toi ». Les enfants ont pu découvrir 
combien Dieu est fidèle et qu’Il les accompagne quels que soient les 
événements qu’ils traversent. Avec Emmanuel de Calonne, nous avions 
quelques inquiétudes en remarquant que depuis plusieurs années il n’y 
avait pratiquement aucun nouveau nom sur les listes d’inscrits et donc 
aucune nouvelle famille qui envoyait ses enfants au Mini-Camp. Notre 
crainte est apaisée cette année avec plus d’un tiers de nouveaux enfants 
inscrits pour le Mini-camp 2015 qui aura lieu à la Fête Dieu avec environ 
35 enfants inscrits. 
 
Le maxi-camp 2014, qui concerne les enfants de 12-16+, quant à lui, a 
vérifié nos inquiétudes quant au nombre d’inscrits. Avec une toute petite 
dizaine d’inscrits, nous avons dû renoncer à l’organiser en résidentiel et 
avons adapté la formule en le tenant à Bulle dans la maison de paroisse. 
Les jeunes désireux de dormir à la maison rentraient le soir, les autres ont 
campé dans le jardin ou dormi dans la salle de la MP puisqu’il pleuvait. 
Cette formule a attiré quelques inscrits supplémentaires et nous étions 
finalement une quinzaine. Cette année, nous n’avons pas le même 
problème puisqu’il y a à ce jour 25 inscrits et d’autres inscriptions sont 
encore attendues. 
 
CapJ : le principal défi pour moi était et demeure encore le groupe de 
jeunes de la paroisse. Cette première année a été l’occasion pour moi de 
faire la connaissance des jeunes et de lier des amitiés, parfois fortes, avec 
nombres d’entre eux. En apprenant à les connaître et en étant à leur 
écoute, j’essaie de cibler les besoins et les attentes. 
Avec Emmanuel de Calonne et Eric Fookes, nous avons d’abord imaginé 
une formule de groupe de jeunes séparant les tranches d’âge : les moins 
de 16 ans en fin d’après-midi, un moment commun de repas et de 
louanges avec les moins de 16 ans et les 16+ en début de soirée, suivi par 
la rencontre des plus de 16 ans. Si, sur le papier, l’idée demeure bonne, 
sur le terrain nous nous sommes retrouvés avec deux très petits groupes, 
ce qui rendait difficile de créer une dynamique. Nous avons finalement 
abandonné cette formule et avons lancé un parcours Alpha Jeunes pour 
explorer les fondements de la foi chrétienne. Cette formule a rencontré un 
bon succès, le nombre de participants a augmenté (10-12, même 15) et 
leur participation est devenue beaucoup plus régulière. Cela est très 
réjouissant pour la suite. Cela devrait permettre, à terme, que les jeunes 
prennent en charge l’animation de leur groupe. Dans cette optique, j’ai mis 
cette année sur pied une formation d’animateurs de trois demi-journées 
pour préparer nos jeunes à l’animation du groupe et des camps. Cette 
formation a suscité de l’intérêt chez nos jeunes puisqu’ils sont 12 à la 
suivre actuellement. 
 
J’aimerais conclure en relevant la collaboration fructueuse et agréable 
avec Gérard Stauffer pour les soirées de caté du CO et pour la retraite 
paroissiale, ainsi qu’avec Emmanuel de Calonne pour les activités enfance 
et jeunesse, sans oublier Eric Fookes qui nous offre un regard extérieur 
précieux, et tous les bénévoles avec qui nous collaborons pour mettre ces 
activités sur pied. A chacun je dis un grand MERCI » 
 
 
 



 

Procès-verbal de l’Assemblée ordinaire du mardi 20.05.2015  Page 7 sur 13 

 
6) Comptes 

2014 : 
a) Présentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
31 Administration 
31042 Pas prévu au budget. Carine Monney-Rasconi a changé de statut 
 
32 Immeubles 
32200 Achats prévus et pas faits 
3230   Hiver doux, donc moins de frais 
32314 Entretien de la Maison de paroisse : réparation d’une panne de la 
sono 
 
33 Ministères 
33021 Oublié le déplacement des catéchètes 
 
34 Activités paroissiales 
34601 Les concerts n’ont pas eu lieu 
3461   Les activités n’ont pas eu lieu ou les participants ont aussi payé leur 
part 
 
38 Eglise cantonale 
Baisse du taux après coup 
 
Lucile Nordberg explique que lors du budget, le synode avait proposé un 
taux, puis celui-ci a diminué. 
 
Des entrées plus importantes que prévu dans le budget ainsi qu’une 
grande différence avec les impôts des exercices antérieurs ont fait que 
cette année nous avons un bénéfice de fr. 149'331.13. 
 
Mais ce ne sera pas pareil chaque année ! 
 
Nous avons moins d’intérêts sur les capitaux et les titres, car l’argent a été 
remis sur la Poste pour avoir le disponible pour les travaux. Lors du 
prochain budget, ces chiffres seront revus à la baisse. Les intérêts des 
différents comptes ont chuté considérablement. La Poste offrant un 
meilleur taux que les banques, l’argent y a été versé en plus grande partie. 
 
M. Duvoisin pose la question sur le compte 31042 Prestations de tiers. Ce 
montant de plus de fr. 25'000.00 n’a pas été budgétisé. Qu’est-ce que cela 
représente comme prestation ? Lucile Nordberg répond que Carine 
Monney-Rasconi était d’abord en mandat comme caissière de la paroisse. 
Elle a passé au statut d’employée et de nouveau à celui de mandat 
extérieur. Ce montant ne se retrouve du coup pas dans les frais 
administratifs de salaires. 
 
Présentation du bilan (voir annexe) 
 
Richard Audemars demande à ce que le bilan soit également joint aux 
documents distribués à l’entrée. 
 
Présentation des comptes des collectes (voir annexes) 
 
Il est également demandé que ce document soit joint aux comptes. 
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b) Rapport de la 
Commission de 

révision des 
comptes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Approbation 
et décharge 

 
Excédent de 

recettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
M. Stucki lit le rapport de la commission de révision des comptes. Il 
demande à ce que le nécessaire soit fait concernant la gestion des 
collectes (deux personnes doivent signer à la fin du culte). Lucile Nordberg 
répond que le nécessaire va être fait. 
 
Présentation des comptes du service d’entraide 
 
Mme Steffen-Loup a repris les comptes suite au décès de M. Racine selon 
demande de Mme Vionnet. 
 

Liquidités                           7'063.00 Achat bons Migros + Aldi  6'340.00  

Contrib. paroisse             10'000.00 Paiements divers            12'647.50 

Remb. avances                 1'666.00 Frais de bureau                   110.00 

Collectes                           9'306.40 Frais CCP                              61.10 

Vers. associations             2'237.40 Solde liquidités 31.12.14 11'660.90 

Dons anonymes                   500.00  

Avance achats timbres           40.00  

Intérêts                                     6.60  

 
Totaux égaux : fr. 30'819.50 
 
M. Aguet relève que les chiffres Actif/Passif et Charges/Produits sont 
inversés. Lucile Nordberg rappelle que Chantal Steffen-Loup a pris la 
comptabilité au pied-levé. On peut lui pardonner. 
 
Rapport des réviseurs des comptes du service d’entraide 
 
Les comptes ont été contrôlés le 10 avril 2015. Le réviseur est Richard 
Audemars. Lucile Nordberg lit le rapport. 
 
L’Assemblée approuve les comptes à l’unanimité. 
 
 
Lucile Nordberg présente la proposition du CP. L’achat de l’Alleluia s’avère 
nécessaire afin de faire une unité avec les autres paroisses. D’autre part, 
en 2017 auront lieu les festivités organisées à la FEPS pour les 500 ans 
de la Réforme. Nous sommes encouragés, en tant que paroisse, à faire 
quelque chose. La RTS va faire ses cultes transmis par la radio sur le 
canton de Fribourg et il nous a été demandé de participer à ces animations 
cultuelles. Pour ces trois événements, nous préférons prévoir un peu de 
fonds. Après arrondissement, le montant total à répartir s’élève à fr. 
145'000.00. 
 
M. Brandt rappelle qu’un amortissement avait été budgétisé pour 2015. Il 
ne faut pas l’oublier. D’autre part, il avait demandé que l’on fasse un geste 
pour l’église genevoise. Il remarque que sa demande n’a pas été prise en 
considération, même si cette année la paroisse aurait assez d’argent. 
 
Concernant les amortissements, Lucile Nordberg passe la parole à 
François Duruz : dans le budget 2014, on avait décidé de ne pas reporter 
les amortissements prévus pour les bâtiments parce que c’était des 
amortissements reportés en diminution de la valeur du bâtiment. Donc on 
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ne diminue plus la valeur du bâtiment, mais on fait un véritable 
amortissement lorsque nous devrons payer les travaux. Cet argent se 
retrouve dans l’excédent de recettes des comptes. Si nous avions enlevé 
fr. 35'000.00 des comptes, nous n’aurions pas eu fr. 145'000.00, mais 
seulement fr. 110'000.00. Le CP a proposé que l’on garde fr. 110'000.00 
pour les bâtiments car la Commune nous oblige à séparer les eaux claires 
des eaux usées. La quantité d’eau claire ne peut pas être versée 
directement dans les canalisations d’eaux claires. Chaque surface de 
bâtiment doit avoir de la rétention de l’eau. Nous devons avoir une 
rétention qui correspond à environ 25m3 d’eau lors d’un gros orage. Cette 
rétention va se faire dans le jardin. Le sol devra être ameubli d’une façon 
spéciale pour que l’eau qui coule des toits ne soit pas directement mise 
dans les conduites mais passe dans cette sorte de rétention pour éviter 
que l’entier du volume de la parcelle aille dans les égouts et provoque des 
geysers avec les grilles qui se lèvent, etc. Donc, on amortit l’écoulement 
de l’eau par une rétention. Comme nous avons des jardins, nous devons le 
faire sur la surface du jardin. Ceci, à la charge des propriétaires. Cette 
facture s’élève environ fr. 40'000.00 – fr. 50'000.00. Il y a également le 
trottoir dont on parlera plus tard. 
 
Mme Martinet demande si l’achat de l’Alleluia est un choix judicieux. Elle 
ne trouve pas nécessaire d’acheter un livre supplémentaire, d’autant plus 
que la paroisse en utilise déjà trois. 
 
Lucile Nordberg répond que si la paroisse n’achète pas l’Alleluia, de toute 
façon il faudra renouveler les anciens livres de chants. Cela fera une unité 
par rapport à l’ensemble des paroisses du canton.  
Gérard Stauffer précise qu’il ne s’agit pas d’ajouter un quatrième livre de 
chants, mais de remplacer les trois anciens par Alleluia et de se mettre au 
diapason des autres paroisses de Suisse romande. 
 
Mme Martinet trouve alors que c’est pire. 
 
Emmanuel de Calonne explique que c’est un recueil de chants qui 
regroupe tous les chants des églises francophones. On retrouve les chants 
connus. Plus les chants projetés, cela fait un large choix. 
 
M. Stucki est content que notre paroisse prévoie d’acheter Alleluia. Les 
chants sont très variés. 
 
Par contre, il a remarqué que la répartition de l’excédent de recettes n’était 
pas à l’ordre du jour. Il félicite d’ailleurs M. Duruz pour la qualité de son 
travail et est heureux qu’une partie des bénéfices aille dans le financement 
des travaux. Il ne voyait d’ailleurs pas l’urgence de distribuer cet argent. 
 
Gérard Stauffer répond que lorsque le tractanda a été imprimé, personne 
ne savait qu’il y aurait un bénéfice. 
 
Concernant Alleluia, M. Audemars dit qu’il a été édité sans demander 
l’approbation, sans passer par un certain nombre de commissions. 
L’édition définitive n’est donc pas encore sortie. Il serait judicieux 
d’attendre. Mais M. Stucki sait que ce n’est pas la première édition. Il a 
déjà été revu. 
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Répartition des 
dons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions 

 
M. Blaser prend la parole et explique que ce livre a un aspect symbolique. 
Il l’utilise depuis 6-7 ans et en est très content. Toute une série de chants 
non connus qui viennent d’autres traditions, d’autres pays, et qui valent 
vraiment la peine d’être explorés, avec des thématiques, comme par 
exemple un chant sur l’Ascension. Il encouragerait cet achat. L’édition des 
organistes est plus grosse, mais il serait d’accord pour l’édition des 
paroissiens. Dans la paroisse où il est pasteur, ils ont créé un petit groupe 
de chant qui explore les chants de l’Alleluia. Ils sont répertoriés sur le site 
internet. 
 
L’Assemblée accepte-t-elle cette répartition de l’excédent de 
recettes ? Oui à la majorité, 1 Non et 2 abstentions 
 
En réponse à M. Brandt, Lucile Nordberg sait que l’église genevoise est en 
difficultés. Mais leur déficit est de plus de 1 mio, donc il nous est difficile de 
résoudre leur problème. 
 
Concernant le fonds de solidarité des pasteurs, Gérard Stauffer est 
délégué de la pastorale du canton de Fribourg auprès de la Société 
pastorale suisse qui gère la fondation de solidarité des pasteurs. La 
fondation aide les pasteurs des cantons où ils sont mal payés, donc 
également les pasteurs genevois. A Neuchâtel, chaque pasteur reçoit de 
la fondation de solidarité fr. 7'000.00 par année pour compléter son salaire. 
Les pasteurs genevois et ailleurs reçoivent aussi certainement quelque 
chose. Si notre paroisse aide Genève, l’argent ira dans un tronc commun 
qui n’ira pas forcément aux personnes qui devraient en bénéficier. Avec la 
fondation, ils aident les personnes qui en ont vraiment besoin. 
 
Lucile Nordberg explique qu’il faut aider JEM car ils accueillent la retraite 
des confirmands depuis 2-3 ans et vivent par la foi et de dons et pour 
Alpha Jeunes afin de les aider à mettre leur structure en place. Ils vivent 
également de dons.  
 
Medair est une association dans le médical. Ils ont fait un appel pour le 
Népal. L’argent ira donc à coup sûr au Népal. 
 
M. Widmer propose de demander à la fondation Nicole Niquille qui est d’ici 
et qui pourrait également aider pour le Népal. 
 
M. Houriet connait bien Medair. Cela va doubler chez eux car ils vont 
recevoir de l’argent également par d’autres canaux. Ils sont très sérieux. 
 
L’Assemblée accepte-t-elle la répartition de l’excédent de recettes 
telle que présentée ? Oui à la majorité – 1 Non 
 

 
7) Reprise du 

trottoir 
 
 
 
 
 

 
François Duruz présente le plan. La Ruelle du Temple sera une zone à 20 
ou 30 km/h. Il n’y a plus de trottoir. Le giratoire sera supprimé en faveur 
d’une priorité de droite. La zone de pavés sera le nouveau trottoir et piste 
cyclable. 
 
Le morceau de parcelle 3186 avait été vendu à la Commune. La 
Commune propose à la paroisse de le racheter. Mais, après discussions 
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avec M. Hohl, la paroisse reprend le terrain gratuitement. Les frais 
d’aménagement seront donc pour la paroisse et ceux de réinscription au 
Registre foncier pour la Commune. Il demande à l’Assemblée si elle 
accepte la reprise de la parcelle 3186 et de payer le réaménagement. M. 
Duruz explique les différents aménagements à faire. 
 
M. Brandt demande quel va en être le coût. Il faudra assurer la propreté 
des lieux et en faire un lieu convivial à la sortie des cultes. 
 
François Duruz répond que le Conseil en a été informé il y a 6 jours 
seulement. La haie va être enlevée et remise contre le mur. Le chiffrage 
n’est pas fait. C’est pour ces travaux qu’il a demandé fr. 110'000.00. 
 
L’Assemblée accepte-t-elle la reprise de la parcelle 3186 et de payer 
le réaménagement ? Oui à l’unanimité. 
 

 
8. Elections 
complémen-
taires au CP 

 
Lucile Nordberg rappelle que deux conseillers sont partis. Deux 
conseillères sont prévues pour les remplacer. Elles se présentent : 
 
Annette Granier habite la Tour-de-Trême depuis sa retraite. Elle a été 
active toute sa vie dans différentes églises. Elle est française. Son père et 
trois oncles faisaient partie de l’Eglise réformée de France. Elle a toujours 
pu faire ce qu’elle aimait. Elle a été infirmière, sage-femme, elle a fait de la 
chirurgie, est partie à l’étranger. Elle était même infirmière chef à Pra 
Soleil. Son but est de servir avec ses possibilités et partager. 
 
Gwennaëlle Ducry-Rey a fait partie du groupe chorégraphie qui s’est 
maintenant éteint. Elle a toujours voulu faire quelque chose pour le 
Seigneur et a prié pour cela. Elle est en congé maternité. Elle est 
technicienne en salle d’opération (instrumentiste). 
 
Les deux Conseillères sont élues tacitement. 
 

 
9. Informations 
du Conseil de 

paroisse 

 
6 cultes dans le canton de Fribourg vont être retransmis à la TV. Le 
Conseil a décidé d’engager la paroisse. C’est une occasion de vivre 
quelque chose de différent. Le Temple sera mis à disposition s’il est choisi. 
 
Dans le cadre du Synode, L’Eglise cantonale souhaite que le règlement du 
synode soit en rapport avec la révision de la Constitution et celui de 
l’Eglise cantonale. C’est le travail de la chancellerie afin que ce soit mis en 
pratique. M. Blaser a-t-il d’autres informations ? – Il salue l’Assemblée de 
la part de l’EERF qui a son siège à Morat. C’est avec plaisir qu’il a entendu 
toutes ces bonnes nouvelles. L’Eglise réformée a des liens avec l’Etat 
(aumôneries et présence de l’église dans les écoles). Le Synode fait partie 
de la CER (Conférence des églises romandes) qui regroupe toutes les 
églises réformées de Suisse romande. Dans ce cadre, il soutient une 
œuvre qui s’appelle Mediapro qui assure la présence des églises dans les 
médias. C’est un grand défi. Il est heureux que Bulle accepte de le relever. 
 
Dans le cadre de la CER, il y a le projet d’un journal romand. Toutes les 
églises romandes auront le même journal avec des cahiers régionaux. 
Beaucoup ont accepté. Le canton de Fribourg se demande s’il ne pourrait 
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pas participer également à ce projet en ayant un cahier fribourgeois, 
sachant qu’on aurait toute une partie rédactionnelle assurée par des 
professionnels. Aucune décision n’est encore prise, mais il tenait à en 
informer notre paroisse. 
 
Pour les 500 ans de la Réforme, quelque chose va se faire au niveau 
cantonal. Au niveau de la paroisse c’est à nous de l’organiser. La FEPS 
propose des animations, des réflexions pour que les paroisses préparent 
des thèses sur certains thèmes, en référence aux thèses que Matin Luther 
avait publiées. Au niveau cantonal, ils organisent une fête des églises en 
2017 en rassemblant toutes les paroisses et organiser des animations 
également pour la jeunesse. 
 
Ils sont en train de mettre en place d’une procédure d’élection des 
ministres. Le nouveau règlement ecclésiastique existe mais la 
concrétisation de ces articles prend du temps et demande beaucoup 
d’énergie. Ils espèrent pouvoir concrétiser cette année l’élection des 
ministres. Une commission d’élection doit se prononcer, le CP également, 
ainsi que l’Assemblée de paroisse, le Synode, la Commission de 
consécration. Tout le monde est réquisitionné. C’est pourquoi le Conseil 
synodal va préparer une liste des choses à faire, dans l’idée de soutenir et 
aider les paroisses dans toutes ces démarches en leur proposant par 
exemple un document pour donner une interview à un pasteur. 
 
Question : Mme Aguet demande si le Journal romand sera en plus ou à la 
place du TU ? M. Blaser répond qu’il remplacera. Le tirage sera plus 
grand, donc cela coûtera moins cher. Il faudra savoir ce qu’est un bon 
journal d’église. Le contenu sera de très grande qualité. Il faudra trouver 
un équilibre entre ces différentes tendances. 
 
M. Stucki a écrit au CP pour donner sa démission en tant que réviseur des 
comptes. Il a été quelques années président du Conseil. Il est remercié 
avec une carte et un livre-photos. M. Stucki prend la parole : il a fait 20 ans 
à la paroisse de Bulle, 14 ans dans les différentes églises françaises dont 
les Cévennes. Il pense que d’autres personnes peuvent reprendre le 
poste. 
 

 
10. Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
M. Brandt a écrit un mail au CP avec diverses demandes : 
 
Il propose d’organiser une marche de la nativité pendant le temps de 
l’Avent. Lucile Nordberg propose de ne pas en discuter en AGO, mais il 
faudrait trouver une équipe qui s’en occuperait. Il y a déjà les feux de 
l’Avent. M. Brandt répond que ce serait une occasion de mobiliser des 
familles qui ne viennent pas à l’église. L’expérience qui a été fait à Môtier a 
été intéressante et relatée dans les journaux locaux. Le CP doit donner 
l’impulsion et les catéchètes organisent. Mais Lucile Nordberg propose de 
trouver des personnes qui ne sont pas encore engagées. Les catéchètes 
ont déjà beaucoup à faire. Gérard Stauffer répond que le CP n’a pas eu le 
temps d’approfondir, mais l’idée n’est pas écartée. 
 
M. Aguet a créé un groupe inter-églises (groupe de prières qui prie pour la 
Gruyère essentiellement). Ce groupe organise une soirée spéciale « prière 
pour le pays ». Cette soirée du 1er août est organisée sur les hauts 
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d’Estavannens avec prières et louanges pour notre pays, afin de mener 
une vie paisible. Il demande aux paroissiens de réserver cette date. 
 
Emmanuel de Calonne : le 28 mai chez les Baptistes : rencontre de prières 
pour la Gruyère à 20 h. 
 
Mme Martinet a vu dans le carnet d’adresses TU d’autres paroisses que 
sous chaque nom il y a une adresse e-mail. Ce serait pratique de les 
mettre. 
Concernant la musique dans la salle de la MP : on n’entend pas le piano 
au fond de la salle. C’est dû à la nature de l’instrument qui est différent de 
l’orgue et à la mauvaise acoustique de la salle. Elle propose de le déplacer 
plus au centre. 
 
M. Brandt demande si les travaux dans le Temple avancent, si des choix 
ont été faits quant au sol et au mobilier. François Duruz répond que la 
demande de construire a été acceptée. Suite à la mise à l’enquête, il a 
reçu des remarques des biens culturels, ce qui a tout bloqué au canton. 
Les biens culturels n’avaient pas pris leur décision car leur directeur est 
malade et ils n’ont pas de remplaçant. Il a alors envoyé un courrier et 
attend leur réponse. S’il ne reçoit pas de réponse le 21 mai, il s’adressera 
au Préfet. Les travaux extérieurs n’ont pas pu être faits à cause du bassin 
de rétention dont il fallait connaître les données techniques pour savoir 
exactement à quel niveau se trouvent les conduites. Quant au plancher, on 
ne sait pas encore quelle matière va être utilisée sous la dalle. 
Actuellement, on a un vide-sanitaire qui permet à toutes les bestioles, y 
compris les renards, de venir sous le Temple et de grignoter. Pour éviter 
cela, il faudrait remettre les grilles comme il faut. L’ingénieur civil a 
proposé de remplir le vide-sanitaire avec un matériau qui absorbe 
l’humidité et qui isole en même temps. La dalle sera ainsi moins épaisse et 
l’on arriverait au niveau actuel du plancher. Tout est prêt. Il ne manque 
plus que l’autorisation de pouvoir commencer les travaux. M. Houriet est 
responsable des chaises. Il en a mis 6 à l’essai à la MP. Il a mis des 
feuilles sur le piano afin que chacun dise comment il se sent sur ces 
chaises (inclinaison du dossier, hauteur, etc). Chacune peut être 
modulable (en bois, coussin, pieds, pliables). En fonction de ces résultats, 
un choix sera fait. 
 
Lucile Nordberg clôt l’Assemblée en remerciant chacun et chacune de sa 
participation à 22 h 15. 
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